
Droits de Douaïine-Amendenent.

CEDULE.

TAELEAUJ DES DROITS DE DOUANE 1 I..ENTRE.

Les articles suivants seront soum is. des droirs selon leur valeur, aux taux Droit pour
ci-dessous mention nés: cent ad va-

ARTICLES SOUMIS A UN DROIT DE CENT
POUR CENT:

Eau-de-vie;
Genièvre;
Cordiaux;
Rhum;
Spiritueux et eaux fortes, y compris les esprits de vin et les

liqueurs alcooliques n'élant point du whisky

ARTICLES SOUMIS A UN DROIT DE QUARANTE POURi
CENT, DEPUIS LE 1ER JUINi 18591 ÛsUAU 3O JUINI
1860, LES DEUX JOURS INCLUS

ARTICLES SOUMIS A UN DROIT DE TRENTE-CINQ
POUR CENT DU 1er JUILLET 1860 AU 30 JUIN
1861, LES DEUX JOURS NCLUs

ARTICLES SOUMIS A UN DROIT DE VINGT-CINQ
POUR CENT, DU 1er JUILLET, 1861, AU 30 JUIN 1862;
LES DEUX JOURS INCLUS

ARTICLES SOUMIS A UN DROIT DE QUINZE POUR!
CENT, L E, DEPUIS ET APRES LE ler JUILLET 1862:

Les droits actuels con- Sucre raliné, en pains oU en mor-
tinuerontd'être en vi-. caux, candi pilé, ou en toute autre
gueur jusqu'à la fin forme; sucre blanc bâtard ou autre
de mai, 1859. sucre égal en qualité au sucre raffiné; J

ARTICLES SOUMIS A UN DROIT DE QUARANTE
POUR CENT:

ARTICLES SOUMIS A UN DROIT DE TRENTE POURI
CENT, DEPUIS LE 1cr JUiN, 1859, JUSQU'AU 30 JUIN
1860, LES DEUX JOURS INcLUS

ARTICLES SOUMIS A UN DROIT DE VINGT-CINQ'
POUR CENT Du 1er JUILLET, 1860, AU 30 JUINI
1861, LES DEUX JOURS INCLUs

rem.

100 pour
cent.

40 p. e
35
25
15"

40 p. c.

ARTICLES
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